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1 Rappel du contexte 
 
Dans la synthèse du rapport d’étape du 26 février 2003 ( annexe 1 ), après avoir 
rappelé les importantes difficultés liées au projet de construction d’un pipe- line 
pour approvisionner en carburéacteur l’aéroport de Nice-Côte d’Azur, objet initial 
de la mission d’expertise qui m’était confiée, je concluais à la nécessité de 
disposer d’études sérieuses sur les solutions alternatives constituées par la voie 
ferrée et la voie maritime. 
 
Le choix opéré en 1993 en faveur de la solution du pipe- line ( dont les études, je 
le rappelle, n’ont démarré que six ans plus tard ) reposait en effet sur des études 
trop succinctes de ces solutions et portait déjà en lui la fragilité d’une décision  
insuffisamment étayée. L’impossibilité constatée en 2002 d’aboutir à un 
consensus sur les études de tracés conduites à partir de 1999 imposait donc 
l’étude approfondie des modes alternatifs pour, le moment venu, bâtir le dossier 
d’étude d’impact, partie essentielle du futur dossier d’enquête publique, en 
justifiant parfaitement la solution d’approvisionnement retenue. 
 
Cette position exposée lors de la réunion en préfecture du 10 décembre 2002 était 
adoptée et le lancement des études < voie ferrée > et < voie maritime > décidé, 
tout en recommandant que soit poursuivi l’approfondissement du tracé nord du 
projet de pipe- line en liaison avec la société du pipe- line Méditerranée-Rhône 
( SPMR ). 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie ( CCI ) de Nice-Côte d’Azur, 
concessionnaire de l’aéroport, acceptait de prendre en charge l’étude maritime et 
il était demandé à la direction régionale de l’Equipement ( DRE ) de réaliser 
l’étude voie ferrée. La DRE ne disposant pas des crédits suffisants, la Direction 
des Transports Terrestres du ministère de l’Equipement acceptait de financer cette 
étude. 
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2 Le déroulement des études pour un approvisionnement par 

voie maritime ou par voie ferrée et l’approfondissement de 
l’étude pipe line  

 
Après mise en place des crédits et consultation des bureaux d’études, le service 
des bases aériennes de la DDE des Alpes Maritimes, la CCI et la DRE retenaient : 
� la société A.L.L. ingénierie pour l’étude maritime ; 
� la société SYSTRA pour l’étude voie ferrée. 
 
Les études se déroulent jusqu’au mois de juin et les résultats en sont présentés à la 
CCI,  la DRE et  la DDE lors d’une réunion le 25 juin 2003 à laquelle sont 
également conviées les directions régionales de l’environnement et de l’industrie. 
 
Une première comparaison entre ces deux modes donne un avantage très 
perceptible, mais à confirmer, en faveur du cabotage maritime. Des compléments 
et précisons sont demandés sous quinzaine aux deux bureaux d’études. 
 
A l’issue de cette réunion, je rencontre Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes 
pour lui faire un bref compte rendu de son déroulement. Je rappelle également que 
la SPMR complète le dossier du pipe line et élabore un document relatif aux 
dispositions supplémentaires en termes de conception de la canalisation et de 
maîtrise des fuites ( cf. la lettre du Directeur Régional de l’Industrie, de la 
Recherche et de l’Environnement, DRIRE, en annexe 3 ). Le Préfet me fait part 
de son souhait de présider en septembre une réunion avec l’ensemble des services 
de l’Etat et la CCI, pour arrêter une orientation sur ce dossier. 
 
Le service des bases aériennes après réception des compléments d’études 
demandés, rédige courant juillet-août, en liaison étroite avec les services de la 
CCI, un document de synthèse sur les trois types de dessertes  possibles : ferrée, 
maritime et pipe- line. 
 
Ce rapport, après quelques amendements adoptés lors d’une relecture commune le 
29 août avec le service des bases aériennes et la CCI, est présenté au secrétaire 
général de la préfecture le 4 septembre afin de préparer la réunion du 30 
septembre 2003 présidée par le Préfet. 
 
Le document de synthèse ( annexe 4 ) examine pour chaque mode : 
 
� la faisabilité technique ; 
� les aspects liés à l’environnement ; 
� les procédures à mettre en œuvre ; 
� le schéma d’exploitation ; 
� les aspects financiers en termes d’investissements, de coûts de transport et 

d’exploitation. 
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3 Principaux résultats pour chaque mode 
 

3-1   Approvisionnement par voie maritime 
 

Nous avons déjà souligné dans le rapport d’étape de mars 2003 le problème du 
stockage du carburéacteur sur la plate- forme et les dispositions qu’il paraît très 
souhaitable de prendre pour disposer d’un stockage suffisant et sécurisé pour 
assurer, quel que soit le mode de transport, une semaine de consommation 
moyenne. 
Pour ce faire, la proposition qui est faite, pour le mode maritime, de disposer d’un 
volume d’environ 10.000m3 ( deux réservoirs enterrés de 5000m3 comportant 
chacun trois compartiments ) permet de couvrir cinq jours de consommation de 
pointe à l’horizon 2023 et correspond en outre à la capacité d’un pétrolier de 
dimension raisonnable faisant une ( ou deux ) rotation hebdomadaire. Ce stock 
tampon, situé en zone sud de l’aéroport, dans le respect de l’avant projet de plan 
masse ( annexe 2 ),  peut être facilement alimenté par un pipe sous-marin relié à 
un ouvrage sur bouées sur lequel le navire opère son déchargement. 
 
Cet ouvrage, sea- line, est ancré à 1200m de la côte pour respecter les servitudes 
radioéléctriques.  
 
Un pipe reliera alors le stock tampon à l’actuel < dépôt des pétroliers >, situé au 
nord de l’aéroport et à partir duquel se fait l’avitaillement des avions. Le 
réaménagement de ce dépôt et l’amélioration de sa sécurité sont également 
proposés.  
 
En termes de procédures, la concession d’endigage nécessaire à la réalisation des 
ouvrages en mer est soumise à enquête publique. Il en est de même pour  
l’autorisation de construction des cuves de stockage (installation classée). Pour 
cette dernière, une étude d’impact et une étude de dangers composent notamment 
le dossier de demande d’autorisation conformément à la loi du 19 juillet 1976 et à 
ses décrets d’application ; le décret du 1er août 2003 modifie et renforce certains 
points de ces précédents décrets. 
 
En ce qui concerne les risques de pollution dont le mode maritime peut être à 
l’origine, rappelons que d’une part le carburant en question est un produit blanc, 
volatil, à la différence des produits noirs visqueux et très polluants et que d’autre 
part la réglementation en termes de sécurité du transport maritime des produits 
pétroliers a été heureusement et récemment renforcée ( conception des navires par 
exemple ). 
 
Il est par ailleurs intéressant de souligner que cette solution maritime ne nécessite 
pas d’acquisitions foncières et que le nombre d’intervenants et d’acteurs de la 
maîtrise d’ouvrage est très limité. 
 
Sur le plan technique la réalisation des ouvrages en mer va certes nécessiter des 
études approfondies mais cette réalisation, le service maritime consulté, ne 
présente pas de difficultés particulières. Quant aux dispositions relatives à la 
stabilisation des sols de la zone sud pour construire le stock principal elles me 
semblent également concerner  les autres solutions. 
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3-2 Approvisionnement par voie ferrée  
 
Pour ce mode d’approvisionnement, différents points de chargement des wagons 
citernes sont possibles : soit les raffineries de l’étang de Berre, soit les cuves de 
stockage de Puget sur Argens à partir desquelles se fait actuellement 
l’approvisionnement de l’aéroport par camions. 
 
Un seul point d’arrivée : le site de Nice Saint-Augustin, au nord de l’aéroport, au 
sein du Marché d’Intérêt National (MIN ) au lieu dit < la halle aux fleurs >. 
 
Au départ de l’étang de Berre, outre la nécessité d’une mise en commun par les 
pétroliers de leur production pour desservir un seul point de chargement, les 
infrastructures ferroviaires ne permettent pas l’utilisation de wagons citernes 
chargés à plus de 77m3  ( capacité d’emport ). Ce qui avec un train journalier de 
22 wagons au maximum ne permet pas de répondre à la consommation de pointe 
de l’aéroport à l’horizon 2023  ( 1800 m3 ). 
 
Au départ de Puget sur Argens les aménagements à prévoir sont importants mais 
l’utilisation de citernes chargées à 90m3 est possible, ce qui avec le même nombre 
de wagons répond à la demande. 
 
Les travaux à prévoir sur le site de la halle aux fleurs sont relativement complexes 
en termes techniques, de sécurité et de protection de l’environnement. Outre la 
démolition partielle des hangars de la halle aux fleurs et la nécessité de maîtriser 
environ 2 hectares de foncier, les aménagements liés à la prévention des risques 
pour  la réalisation des installations de dépotage et de refoulement par pipe en 
direction de l’aéroport ( 3,5 km ) sont lourds : périmètres de sécurité, éventualité 
de construire des mûrs coupe feu, brumisateurs, cuves de réserve d’eau et de 
confinement, dispositif de traitement des eaux polluées… 
 
Sur le plan des règles d’urbanisme une modification du POS-PLU est nécessaire. 
En outre le développement de ce quartier avec le déplacement envisagé du MIN 
( sans qu’aucune date ne soit avancée ) plus au nord dans la plaine du Var, 
représente un enjeu particulièrement stratégique. Il s’agit en effet de terrains 
d’une superficie de 26 hectares très bien situés et très bien desservis. La solution 
voie ferrée, avec les contraintes qui viennent d’être exposées, risque d’apparaître 
comme difficilement compatible avec la vocation envisagée pour cet ensemble 
qui devrait accueillir pour l’essentiel des activités tertiaires ainsi qu’un pôle 
d’échange multimodal de transport avec connexion envisagée de la future LGV 
Côte d’Azur, une deuxième ligne de tramway et une liaison en site propre avec 
l’aéroport. 
 
Enfin un pipe de 3,5km est à construire à partir du site de la halle aux fleurs pour 
approvisionner les deux bacs de stockage de 1250m3 chacun prévus en zone sud 
de l’aéroport. Son tracé, n’est pas non plus sans difficultés aux plans fonciers et 
environnementaux. 
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3-3 Approvisionnement par pipeline  
 

Un important travail a été réalisé par la SPMR depuis 1999 pour l’étude du tracé 
d’un pipeline entre le stockage actuel de Puget sur Argens et l’aéroport de Nice 
Côte d’Azur. 
 
L’examen des différentes solutions en 2001 et 2002 par les services extérieurs de 
l’Etat, sous l’autorité du préfet des Alpes- Maritimes puis du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, n’a pas permis d’aboutir à un accord sur la 
faisabilité d’un tracé compte tenu des lourdes contraintes en termes 
d’environnement et de risques liés notamment à la proximité de captages d’eau 
potable qui pèsent sur les tracés. 
 
Toutefois le tracé Nord apparaît présenter un peu moins de difficultés tout en 
nécessitant des dérogations au plus haut niveau dont l’issue favorable, ainsi que 
celle des différentes enquêtes publiques, ne peut être espérée que si la 
démonstration est clairement établie que les autres solutions présentent des 
contraintes et des risques d’atteintes à l’environnement encore plus importants. 
 
Ainsi sans préjuger du résultat des études alternatives pour un approvisionnement 
par la voie maritime et la voie ferrée, le dossier du pipeline empruntant le tracé 
Nord a été poursuivi. 
 
Sur la base de documents complémentaires transmis par la SPMR et dont la 
qualité mérite d’être soulignée, des rencontres ont eu lieu en janvier et mars 2003 
avec la Direction Régionale de l’Environnement ( DIREN ) ; sa directrice a 
adressé au préfet des Alpes Maritimes un avis en date 11 avril 2003 ( annexe 5 ). 
Cet avis reste réservé tout en souhaitant que soit réalisée une étude de dangers 
réclamée parallèlement par la DRIRE . La SPMR a produit à ce sujet au mois 
d’août 2003 ( annexe 6 ) un rapport très précis sur la maîtrise du risque de fuites 
qui aboutit à renforcer les mesures de protection dans la traversée des massifs 
karstiques ( diffusion rapide d’une fuite éventuelle ) et de la plaine du Var. 
 
Ce rapport conclut alors à un risque particulièrement faible, mais le surcoût de ces 
mesures est sensible. 
 
 
4 Aspects économiques des différents projets 
 
Le rapport de synthèse présente pour chaque mode étudié un calcul approché du 
prix h.t à la tonne de carburant en sortie < dépôt des pétroliers >, avant mise à 
bord des appareils, comprenant l’amortissement des installations, le coût du 
transport, les charges d’exploitation mais hors charges d’emprunts. 
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Il convient cependant de souligner que : 
 

4.1 L’approvisionnement par voie maritime  comprend la construction 
d’un stock tampon de 10.000 m3 qui permet de disposer sur place d’une 
réserve de carburant  couvrant  dans  les  conditions actuelles  beaucoup plus 
 
qu’une semaine de consommation moyenne et à l’horizon 2023 cinq jours de 
consommation de pointe. En outre ce stock disponible pourrait autoriser la 
réduction, en surface et en volume, du dépôt des pétroliers ( conservé au nord 
de l’aéroport à ce stade de l’étude ) en améliorant semble-t- il les conditions de 
sécurité par rapport à la situation d’aujourd’hui ; il appartient à la DRIRE de 
se prononcer sur ce point.  

 
L’étude évoque également la possibilité de déplacer ce dépôt des pétroliers en 
zone sud à proximité du stock principal ; ceci réglerait clairement les 
problèmes de sécurité de ce dépôt et justifie que soit examinée dans cette 
hypothèse la faisabilité de nouvelles dispositions pour la mise à bord des 
avions du carburéacteur.  

 
4.2 Pour l’approvisionnement par voie ferrée, avec chargement à Puget 
sur Argens, le coût inclût la construction au sud de l’aéroport d’un stockage de 
2500 m3 qui s’ajoute  au volume du dépôt des pétroliers ( rénové et réduit 
selon les mêmes dispositions que pour le maritime pour faciliter la 
comparaison ) ; il ne comprend pas le prix d’acquisition d’une superficie de 
deux hectares sur le site de la halle aux fleurs. 

 
4.3 Pour la solution pipeline , en ce qui concerne le problème du stockage, 
les conditions actuelles sont maintenues. La SPMR estime qu’un stock 
tampon n’est pas nécessaire compte tenu que le pipe assure une alimentation 
en continu et qu’en cas de difficultés le stock de Puget sur Argens peut être 
utilisé pour un approvisionnement temporaire par la route.  

 
Les Aéroports de Paris, plates- formes de Roissy et d’Orly alimentées par 
pipeline,  interrogés à ce sujet, m’ont répondu qu’ils disposaient cependant 
d’un stock sur place équivalent à la consommation moyenne d’une semaine. 
La direction de l’aviation civile Sud-Est sollicitée à plusieurs reprises pour 
avis sur ce point dans le cas de l’aéroport de Nice Côte d’Azur, ne m’a pas fait 
connaître sa position. 

 
Compte tenu des précisions apportées ci-dessus et tout en faisant observer que les 
études voie ferrée et voie maritime ne sont pas au même niveau de définition que 
l’étude pipeline, le rapport de synthèse s’est attaché, en adoptant des bases de 
calcul identiques, à rendre possible dans de bonnes conditions une comparaison 
entre les différents modes. Ainsi la solution maritime apparaît être la plus 
économique d’environ 20 0/0 par rapport à la solution pipe, le fer étant quant à lui  
plus coûteux de l’ordre de 75 0/0. 
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5 Conclusions 
 
 
En faisant abstraction des aspects économiques, l’étude très complète de la 
solution voie ferrée a permis de mettre en lumière l’importance de très nombreux 
et délicats problèmes.  
 
En supposant obtenue la dérogation liée à une modification du tonnage brut 
maximal autorisé aujourd’hui pour les trains de fret sur une partie de la ligne entre 
Puget et Nice, les contraintes liées aux aménagements du site de la halle aux 
fleurs demeurent extrêmement lourdes. Elles concernent, comme nous l’avons 
rappelé plus haut, aussi bien l’environnement et la sécurité des installations que 
l’urbanisme, la domanialité de ces terrains remarquablement placés et la 
compatibilité de ce type d’installations industrielles avec la vocation envisagée à 
terme pour cet ensemble urbain. Le nombre des acteurs intervenant dans cette 
opération sera en outre élevé ce qui alourdira et rendra plus difficiles encore des 
procédures déjà particulièrement complexes. Enfin le tracé du pipeline assurant la 
jonction avec l’aéroport peut également poser des problèmes sur une partie du 
parcours longeant le Var.  
 
Le dossier d’approvisionnement par pipeline sur lequel la SPMR a réalisé un 
excellent travail et apporté les précisions utiles sur la maîtrise du risque de fuites, 
conserve cependant les handicaps liés aux problèmes de sites et de dérogations à 
obtenir au plus haut niveau ( Natura 2000 ), de voisinage de plusieurs captages 
pour l’alimentation en eau potable, dont certains très importants, dans des massifs 
karstiques qui servent de réservoirs, de domanialité et d’acquisitions de terrains. 
 
La réalisation de l’approvisionnement par voie maritime apparaît plus simple à 
mettre en oeuvre ne serait-ce que par les facilités domaniales et le nombre limité 
d’acteurs concernés. La maîtrise d’ouvrage, une fois organisée, pourra ainsi se 
consacrer pleinement aux études complémentaires que suppose cette solution et à 
la constitution des dossiers nécessaires au respect des différentes procédures que 
nous avons rappelées plus haut. Outre ces procédures il conviendra de s’assurer 
que les ouvrages en mer considérés relèvent ou non du décret modificatif du 
27.02.2001 relatif à la nomenclature des opérations soumises aux procédures 
d’autorisation et de déclaration de la loi sur l’eau de 1992. 
 
Dans le rapport d’étape j’avais souligné que << Seule une étude d’impact 
présentant l’ensemble des solutions et leurs effets et concluant au choix de l’une 
d’entre elles avec des arguments suffisamment convaincants, s’appuyant sur des 
études solides et poussées, permettra d’espérer une issue favorable pour la 
solution retenue >>. 
 
Le décret du 1er août dernier, déjà cité page 3, a renforcé cette nécessité. Il impose 
désormais clairement au pétitionnaire de justifier son choix et d’en exposer les 
raisons par une description des différents projets étudiés.  
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Il me semble que la solution maritime peut répondre, mieux que toute autre, à 
cette démonstration avec de très bons arguments, développés dans le cours du 
rapport et des études, qu’il s’agisse d’économie du transport, de lancement des 
procédures et surtout et avant tout de respect de l’environnement. 
 
 
 
En conclusion de ce rapport, j’estime donc que l’approvisionnement en 
carburéacteur de l’aéroport de Nice-Côte d’Azur doit s’orienter vers la solution 
maritime. Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes qui présidait la réunion du 30 
septembre 2003, en présence des services de l’Etat et du Président de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie accompagné de ses services, a retenu cette position. 
 
Il convient à présent de ne plus temporiser et de faire en sorte que, dans les 
meilleurs délais, l’organisation de la maîtrise d’ouvrage des études à lancer et des 
travaux à réaliser soit arrêtée avec le concessionnaire et le groupement des 
pétroliers pour qu’à l’échéance 2006-2007, ce qui paraît possible s’il y a une 
réelle volonté de tenir les délais, un nouveau mode d’approvisionnement prenne le 
relais de la dangereuse noria actuelle de camions citernes.  
 
L’Etat doit, dans ce domaine, fixer un objectif clair au concessionnaire ( actuel ou 
futur ) et préciser la date au delà de laquelle l’autorisation de laisser cet 
approvisionnement se faire par la route ne sera plus toléré.  
 
 

 
 

---===*===--- 
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 INTRODUCTION 
 
 
Ce rapport présente le résultat des études relatives aux  principaux modes 
d’approvisionnement en carburéacteur de la plate- forme aéroportuaire de Nice-Côte-d’Azur, 
et a pour objet de comparer leur pertinence. Il se conçoit comme une aide à la décision pour la 
réunion que présidera monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes, réunissant les chefs de service 
et acteurs concernés, et qui se tiendra courant septembre 2003. 
 
Ces nouvelles études d’approvisionnement, par mode ferré et maritime, ont été lancées en 
2003 sur proposition de la mission d’évaluation sollicitée par le Préfet de la région Provence-
Alpes Côte d’Azur auprès du Ministre de l’Equipement, des Transport, du Logement, du 
Tourisme et de la Mer (METLTM). Le rapport d’étape de cette mission a été produit en mars 
2003 et diffusé aux principaux acteurs. 
 
Le présent document rappelle les difficultés que pose le mode actuel d’approvisionnement en 
carburéacteur, et fait l’historique des réflexions engagées  à ce sujet depuis 1992. Après cette 
brève mise en perspective (1), seront successivement examinées les trois solutions 
d’alimentation étudiées : le mode maritime (2), ferroviaire (3) et terrestre par pipeline (4).  
Cette synthèse s’inspire des études respectivement produites par les bureaux d’étude ALL 
Ingénierie et SYSTRA, ainsi que par la Société des Pipelines Méditerranée-Rhône. 
 
 

* 
*  * 

 
 
Remarque méthodologique  
 
L’analyse symétrique des trois modes présentés ici est fondée sur cinq critères principaux : 

 
- la faisabilité technique , qui s’entend comme une description des conditions 

d’acheminement du produit et des travaux à envisager consécutivement  (modification des 
infrastructures, gros travaux, facilités de mise en œuvre…)  ; 

 
- la faisabilité « environnementale », qui se comprend comme l’étude de l’impact de 

chacune des solutions proposées sur le milieu naturel et le milieu économique ; 
 
- la faisabilité procédurale, c’est- à-dire la description de la procédure administrative à 

mettre en œuvre et de l’a rsenal juridique à mobiliser, du calendrier à envisager  et des 
acteurs impliqués ;  

 
- la fiabilité de l’exploitation, c’est à dire, au vu du descriptif du schéma d’exploitation 

(mode opératoire), la détermination de sa fiabilité et des risques inhérents à son 
fonctionnement qui pourraient contraindre la garantie pour l’aéroport d’une alimentation 
fiable et régulière. Les solutions palliatives (stocks supplémentaires, recours à des 
solutions d’urgence) seront listées dans la mesure du possible ; 
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- la faisabilité financière , sous forme de coût global des travaux d’aménagement et de coût 
annuel de l’approvisionnement pour l’ANCA incluant amortissement des investissements, 
fonctionnement et maintenance (la durée des amortissements est calculée sur 15 ans, et 
l’année de référence pour déterminer le coût de la tonne de pétrole pour l’aéroport est 
2023, qui correspond à la fin des amortissements en considérant une mise en œuvre de la 
solution étudiée en 2007). 
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 PREMIERE PARTIE : MISE EN PERSPECTIVE 
 
 
 
 

1. LE PROBLEME DE L’APPROVISIONNEMENT DE L’ANCA EN 
CARBUREACTEUR 

 
L’aéroport de Nice Côte d’Azur (ANCA) occupe la deuxième place en France pour le nombre 
de passagers avec en 2001 une fréquentation de neuf millions de passagers. La gestion du 
carburéacteur sur cette plate-forme est aujourd’hui insatisfaisante, tant en termes 
d’alimentation que de stockage. 
 
 

1.1. L’approvisionnement de la plate-forme par la route est dangereux 
 
L’approvisionnement est assuré par camions-citernes au départ du stockage situé à Puget-sur-
Argens dans le département du Var, soit plus de 70 km par la route. Ce stockage est alimenté 
par pipeline à partir des installations de raffinage et de stockage de Fos et de l’Etang de Berre. 
Ce pipeline est exploité par la Société du Pipeline Méditerranée-Rhône (S.P.M.R.) 
 
Les conditions actuelles d’approvisionnement génèrent un certain nombre de contraintes et de 
risques : 
 
(a) cet approvisionnement se fait par la route et nécessite pour l’année 2000 par exemple 

environ 8.000 mouvements de camions. D’ici 10 ans, on peut  raisonnablement estimer 
que 10.000 rotations de camions seront nécessaires (consommation en carburéacteur 
évaluée à 270.000 tonnes sur la base d’un taux de croissance annuelle de 2,8 %)  ; 

 
(b) outre le danger que représente ce type d’approvisionnement en termes de sécurité routière 

et de pollution, il est confronté à divers aléas comme la saturation de l’autoroute A8 à 
certaines heures et périodes de l’année ainsi qu’à l’éventualité de grèves de transporteurs 
routiers. 

 
 

1.2. Le stockage est limité et assuré dans des conditions de sécurité 
insuffisantes 

 
Le stockage actuel est localisé dans la partie Nord de la plate- forme et représente un volume 
d’environ 1500 m3. Cette capacité est insuffisante puisqu’elle ne couvre qu’une journée de 
consommation en période de pointe et ne peut être étendue sur ce site pour des raisons de 
sécurité (DRIRE). 
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1.3. L’approvisionnement actuel ne présente pas les garanties de disponibilité 
souhaitables pour le long terme 

 
Au-delà de l’aspect sécuritaire mentionné ci-dessus, l’approvisionnement actuel n’est pas 
satisfaisant du point de vue de sa fiabilité pour l’aéroport Nice-Côte d’Azur puisqu’en cas de 
grève des transporteurs routiers (comme constaté, en 1995 notamment) et/ou de blocage du 
dépôt de Puget, le mode actuel avec une capacité de stockage sur site limitée et qui ne couvre 
dès à présent que la consommation du jour de pointe actuel peut pénaliser gravement le 
fonctionnement de l’aéroport. 
 
La demande prévisible, avec une croissance du trafic recalée à 2,8% par an (chiffres revus à 
la baisse depuis la publication du rapport d’étape de M. Le Doré), est la suivante : 
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Il est pris pour hypothèse que la consommation en carburéacteur suit a priori l’évolution des 
mouvements d’aéronefs, même si des éléments comme la consommation des aéronefs ou la 
sensibilité tarifaire des compagnies doivent intervenir. 
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2. HISTORIQUE DU PROJET DE PIPELINE 
 
 

2.1. Le projet de pipe est évoqué depuis 1992 comme une solution logique aux 
difficultés d’approvisionnement de l’ANCA  

 
Jusqu’en 1995, l’approvisionnement de la plate-forme de l’aéroport de Nice Côte d’Azur se 
faisait directement à partir des raffineries et des stockages de Fos et de l’Etang de Berre, soit 
une distance de 225 Km par la route. 
 
En 1995 la SPMR a mis en service un nouveau pipeline multiproduit d’une longueur de 153 
km entre La Mède (Etang de Berre) et Puget-sur-Argens (département du Var) et construit en 
1998 à Puget deux bacs réservés au stockage de carburéacteur. Ces  installations ont permis de 
ramener la distance de transport par camion à 70 km.  

 
La demande d’autorisation de construire et d’exploiter ce pipeline La Mède-Puget, déposée en 
1990 et autorisée par décret en 1992 évoquait l’hypothèse d’un prolongement ultérieur 
jusqu’à l’aéroport de Nice.  
 
Les représentants des sociétés pétrolières réunis le 8 septembre 1992 dans les locaux de la 
SPMR arrêtent cependant le principe d’étudier avec précision les trois possibilités 
d’approvisionnement suivantes : 
 
- une solution « voie ferrée » ;  
- par bateaux au départ de Fos (cabotage maritime) ;  
- par pipeline transportant le carburéacteur de Puget vers un stockage de capacité réduite 

(stockage de sécurité) à l’aéroport.  
-  
La remise des études a été effective en 1993. 
 
Sur la base des documents relatifs au cabotage maritime (cabinet Elf Doris) et à la voie ferrée 
(étude SNCF), l’approvisionnement par pipeline a d’emblée retenu la préférence des 
pétroliers. Les études d’avant projet ont été lancées en 1999. 
 

2.2. L’examen des études d’avant projet par les services extérieurs de l’Etat a 
débuté en 1999 

 
Ces études d’avant projet ont permis de définir pour le pipeline plusieurs tracés ou variantes, 
soit cinq au total (variantes comprises) : 
 
- le tracé Nord avec une variante Nord médiane ; 
- le tracé Sud (dit fuseau sud) et sa variante fuseau médiane ; 
- le tracé longeant l’autoroute A8 (dit variante autoroute). 
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Au cours des différentes consultations et réunions lancées dès le début 2001 par le Préfet des 
Alpes-Maritimes, ces tracés -variantes comprises- ont été analysés et discutés par les services 
de l’Etat, sans pour autant qu’un accord clair sur un tracé ait pu être dégagé. 
 
Dans sa lettre de saisine du 7 juin 2002 au METLTM, le Préfet rappelle  « qu’aucun des tracés 
ne recueille de consensus et que chacun d’entre eux, pour des raisons différentes, est contraint 
par des réglementations spécifiques », mais ajoute qu’«il semble cependant que le tracé Nord 
pourrait constituer une solution envisageable si toutefois des réponses d’ordre réglementaire 
et technique pouvaient être apportées ». 
 

2.3. La mission d’évaluation déléguée par le METLTM 
 
Le 12 octobre 2002, une mission du Ministère de l’Equipement est déléguée pour analyser la 
faisabilité du projet pipe. Cette mission s’avère immédiatement convaincue de la nécessité 
d’étendre cette évaluation à l’examen des solutions alternatives que représentent la voie ferrée 
et la voie maritime. 
 
En effet, comme indiqué dans le rapport d’étape publié en mars 2003, la justification du choix 
du pipeline par rapport aux autres solutions aussi bien dans l’étude d’impact que lors de la 
concertation préalable aux enquêtes d’utilité publique est absolument indispensable et ne peut 
s’appuyer sur de simples affirmations. 
 
Il convient donc pour chacun des partis envisagés ou «processus différents » pouvant 
répondre à la question posée de les étudier complètement et d’en analyser clairement les 
effets. 
 
Lors d’une réunion à la Préfecture le 10 décembre 2002, il est donc décidé que  : 
 
- les études voie ferrée et voie maritime sont reprises ; 
- concernant le projet de pipeline, l’étude du tracé Nord est poursuivie. 
 
C’est une synthèse de ces travaux que cette note présente, dans la perspective de la rencontre 
de synthèse courant septembre 2003 en Préfecture. 
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 DEUXIEME PARTIE : L’ALIMENTATION PAR 
VOIE MARITIME 

 
 

1. FAISABILITE TECHNIQUE 
 

1.1. Nature des navires à utiliser.  
 
Une autonomie hebdomadaire est recommandée, avec une réserve potentielle de 30 à 40%, ce 
qui implique une capacité de 10.000 m3 pour le réservoir tampon à réaliser sur la plate-forme 
aéroportuaire. 
 
Pour des raisons de sécurité d’approvisionnement, de coût, de risques de pollution et d’impact 
environnemental, les navires récents d’une capacité de 5.000 à 9.000 m3 conviennent le mieux 
pour un acheminement du carburéacteur à fréquence normalement hebdomadaire (sauf en 
période de pointe). 
 

1.2. Quatre ouvrages à bâtir   
 
Ce mode d’approvisionnement ne nécessite aucun investissement en infrastructures à 
l’extérieur de la plate- forme. En revanche, les travaux à mettre en œuvre à prox imité et sur 
l’aéroport sont importants.  

 
Quatre chantiers doivent être menés : 

 
(a) un ouvrage sur bouées, appelé SEA-LINE ; cette solution de bouée amarrée par chaînes 

pour affronter les houles du site est plus pertinente que la mise en place d’estacade ou de 
ducs d’Albe, dont l’implantation et les études d’ancrage nécessiteraient des essais en 
laboratoire et l’élaboration de modèles mathématiques ad hoc ; 

 
(b) un pipe sous-marin reliant le SEA-LINE à la plate-forme, un branchement de jonction 

semi-flexible reliant l’extrémité de ce pipeline à la bouée ; 
 
(c) un réservoir tampon enterré, d’une capacité de 10000 mètres cube,s situé en zone Sud. 

Son implantation a été définie en fonction de plusieurs paramètres : respect de l’avant-
projet de plan masse de l’aéroport, possibilité d’accès maritime à la plate -forme, respect 
des servitudes aéronautiques, contraintes géotechniques et stabilité du site, contraintes 
générales liées à la sécurité, présence d’une nappe phréatique… Ce réservoir devra être 
compartimenté (2 compartiments avec une gestion par by-pass du kérosène) et bénéficier 
de revêtements garantissant l’étanchéité de ses parois, ainsi que de drains surfaciques en 
cas d’avarie éventuelle. Le sol devra être drainé et compacté par injections solides afin 
d’éviter sa liquéfaction. Il sera en outre nécessaire de réaliser des ancrages passifs pour 
assurer la stabilité du réservoir ; 
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(d) un pipe de raccordement entre le réservoir tampon et les réservoirs distributeurs, qui 
auront été rénovés. D’une section de 8 pouces, ce pipe a une capacité de poussage de 800 
à 1.200 m3/h. 

 

2. FAISABILITE « ENVIRONNEMENTALE » 
 

2.1. Des risques limités de pollution 
 
 
La pollution maritime constitue le risque principal à envisager.  
 
Le danger d’une marée noire liée au transport de kérosène n’est pas significatif. En effet, 
d’une part une première garantie est apportée dès lors que le contrat d’affrètement s’établit 
avec une société à la réputation établie et disposant de navires récents respectant la législation 
en vigueur (double coque etc) : la réglementation maritime s’est récemment durcie suite à la 
catastrophe de l’ERIKA (deux « paquets » législatifs sont intervenus, accélérant le 
renouvellement des bateaux et le contrôle pesant sur eux), et les obligations civiles 
assurantielles (responsabilité en matière de transport maritime de produits dangereux et de 
pollution notamment) ont également été renforcées.  
D’autre part, le produit transporté est un produit blanc et volatile. La catégorie des 
hydrocarbures transportés en vrac comprend le pétrole sous toutes ses formes, à savoir le 
pétrole brut, le fioul, les boues, les résidus d’hydrocarbures et les produits raffinés autres que 
ceux considérés comme des substances liquides nocives. Il convient cependant de distinguer 
les produits noirs (résidus non raffinés tels que le fioul n°2) des produits blancs (produits 
transformés tels que l’essence) : les premiers, visqueux, sont très polluants, alors que les 
seconds, volatiles, le sont moins. Enfin, les déballastages étant interdits, les navires repartent 
chargés en eau de mer (ballast propre). 
 
Concernant la circulation maritime, elle peut être réglementée aux abords du SEA-LINE 
(arrêtés du Préfet maritime) lors des phases opérationnelles.  

 
Une pollution locale éventuelle de la nappe phréatique n’aurait en outre pas d’incidence, et les 
travaux détaillés au point 1.2. permettent de pallier ce risque.  
 
Le rapport fait au nom de la Commission d’Enquête sur la Sécurité du Transport Maritime des 
produits dangereux ou polluants, en date du 5 juillet 2000, fournira de façon exhaustive 
l’ensemble des mesures visant à donner leur pleine efficacité aux normes existantes.  
 
 

2.2. Une installation classée 
 
Au plan visuel, la gène occasionnée par le mouillage de pétroliers à 1.200m au large de 
l’aéroport est limitée grâce à l’emploi choisi de petits bateaux d’une hauteur jusqu’en haut du 
mât inférieure à 30 m (capacités de 5.000 à 9.000 m3), opérant de préférence la nuit. 
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Au plan de la sécurité des installations, le risque lié à l’entreposage de matière inflammable 
n’est pas à écarter. Le réservoir d’hydrocarbures est soumis à un décret de 1956 réglementant 
le stockage souterrain d’hydrocarbures au titre de la police des eaux et à une loi du 19 juillet 
1976 sur les installations classées pour protection de l’environnement (ICPE). La construction  
de ce type d’ouvrage est soumise à autorisation préfectorale, après instruction de la DRIRE, 
enquête publique et production d’enquêtes de danger. Des investigations complémentaires 
peuvent être diligentées (risque d’explosion…). 
 
 

3. FAISABILITE PROCEDURALE 
 
Seuls trois acteurs interviennent : les transporteurs, l’Etat et la CCI. 
 
Outre la réglementation liée aux installations classées, la conduite des travaux impliquera une 
mise en conformité avec le droit de l’urbanisme, le droit du domaine public maritime et bien 
entendu la constitution de police d’assurances ad hoc. La procédure à suivre peut être détaillée 
comme suit : 

 
- production d’un projet qui sera soumis à la DDE et au Préfet maritime pour instruction ; 
- soumission pour avis à la DDAM, à la commission nautique et à la commission de sites  ;  
- réalisation d’une enquête publique ; 
- concession d’endigage s’agissant des ouvrages maritimes situés sur le domaine public 

maritime; 
- permis de construire et autorisations administratives pour le stockage après enquête 

publique ; 
- construction ; 
- régularisation des conventions de mouillage avec les pétroliers et conclusion des contrats 

d’assurance. 
 
La durée totale avoisinerait deux années.  
 
 

4. FIABILITE  DU SCHEMA D’EXPLOITATION 

4.1. Un dépotage à 1.200 mètres de la plate-forme à partir d’un ouvrage sur 
bouées 

 
Le principe général est le suivant : 

- affrètement du kérosène à partir des terminaux marseillais par transport maritime ; 
- dépotage du carburant dans le sealine, au droit de la façade Sud-Est de la plate-forme 

aéroportuaire (à 1 200 m au large) et alimentation d’un réservoir tampon d’une capacité de 
10.000 m3. Le dépotage doit s’effectuer dans des conditions de mer calme (vent inférieur à 
33 nœuds, courant inférieur à 3 nœuds, vag ues inférieures à 2 mètres). L’autorisation de 
dépotage est donnée par la préfecture maritime ; 

- à partir du réservoir tampon, transfert par poussage selon besoin au réservoir du dépôt des 
exploitants situé de l’autre côte de la plate-forme, par pipe- line souterrain ; 

- mise à bord du kérosène aux avions selon les moyens et procédures actuels.  
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Le fonctionnement de l’approvisionnement
et de l’avitaillement par transport maritime:

Solution 2: 

Depuis les terminaux de 
Marseille 

1. Chargement de la cargaison 
et transport des produits 
pétroliers

2. Dépotage du carburant au 
large de la plate-forme

3. Raccordement à la            
plate-forme

4. Réservoir tampon            10 
000m3

5. Raccordement au dépôt des 
exploitants (8 pouces)

Dépôt exploitants

Réservoir 10 000 m3

Implantation sea-line

Depuis terminaux de 
Marseille

FAISABILITE TECHNIQUE
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Le choix préconisé est celui de bateaux de 5.000 à 9.000 m3, déchargeant à la nui t tombée. Le 
temps de dépotage (pipe de 1.200 m3/h) serait de 4 à 6 heures maximum. 

 

4.2. Fiabilité d’approvisionnement 
 

Cette solution semblerait assurer la sécurité de l’approvisionnement ; les fortes houles, c’est à 
dire des vagues d’une hauteur crêtes à cre ux supérieure à 2m et pour lesquelles l’opération de 
dépotage est dangereuse,  ne durent jamais plus de 24 heures (cf. statistiques) ; le stockage de 
5 jours permet d’assurer la pérennité de la consommation. En cas de conflit social, d’autres 
ports de départ peuvent être envisageables (Livourne, Toulon…).  Le carburant n’a pas à être 
re-certifié si certaines conditions sont respectées par le transporteur (certificat d’analyse, 
déchargement par circuit spécialisé…).   
 
 

5. FAISABILITE FINANCIERE 
 

5.1. Coût global du projet 
 

OUVRAGES  INVESTISSEMENT MAINTENANCE 
ANNUELLE 

CHARGES 
D’EXPLOITATION 

    
Sea-Line à bouée 1 350 15 120 
Réaménagement du dépôt exploitant 1 250 140 1 434 
Réservoir tampon 
(avec confortement de la plate-forme) 

4 850 280 323 

Pipe de raccordement 1 850 60  
Etudes et maîtrise d’œuvre*  1 395   
    
Total 10 695 495 1 877 

 
En K euros– estimations ALL ingénierie (voir détail des calculs dans l’étude)  

* : poste non chiffré dans l’étude All Ingénierie, et rajouté (15% coût total travaux). 
 

A noter cependant que le chiffrage du réservoir tampon (4.850 Keuros pour 10.000m3) diffère 
fortement de celui qui a été fait pour l’étude ferroviaire (4.420 Keuros pour 2.500 m3), de 
sorte que les chiffres ci-dessus sont vraisemblablement minorés (oubli des coûts de la 
stabilisation du sol notamment). En recalant ce chiffrage à une valeur plus plausible de 7.000 
Keuros pour l’investissement « réservoir tampon », nous parvenons au coût global suivant : 
 

OUVRAGES  INVESTISSEMENT MAINTENANCE 
ANNUELLE 

CHARGES 
D’EXPLOITATION 

    
Total après recalage 12 845 495 1 877 
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5.2. Financement du projet et coût annuel pour l’ANCA 

5.2.1.  Financeurs  
L’ensemble des investissements ayant lieu sur la plate-forme aéroportuaire, la CCI et/ou les 
pétroliers sont a priori les seuls financeurs à intervenir.  

5.2.2.  Frais d’approvisionnement 
 
Coût du transport  
 
Affrètement annuel de 250.000 t de kérosène pour une livraison 
de 5.000 m3 hebdomadaire 
 
Comprend : 
- frais de transport 
- frais d’accostage, d’amarrage à Laverra et à Nice  
- frais relatifs aux opérations de lamanage et pilotage 
- droits de port et de fret 
- assurances 
 

2 500 000, 00 euros HT 

 
Soit 

 

 
10 euros HT la tonne  

 
En  euros – Source ALL ingénierie  

Ce chiffrage réalisé par All Ingénierie ayant été fait sur la base des besoins de l’année 2006, 
nous devons les extrapoler à l’horizon 2023 (besoins augmentant de +50% par rapport à 
2003).  
La majeure partie des coûts ci-dessus étant fixes dans la mesure où il a été choisi de garder  
une même taille de bateau, le coût de transport ne varie que peu ou pas en 2023 : en effet, il 
n’y a pas d’augmentation du nombre de rotations, de sorte qu’on peut s’attendre à ce que le 
coût de transport à la tonne diminue proportionnellement au volume transporté.  
Le coût d’approvisionnement en 2023 serait donc de 6,94 euros HT la tonne . 

5.2.3.  Compte d’exploitation 
 
Le coût annuel par tonne de kérosène transporté pour l’ANCA sera donc de : 
 
 COUT GLOBAL 

  
Dotation aux amortissements / 15 ans 856 000 
Maintenance annuelle 495 000 
Charges d’exploitation 1 877 000 
Frais d’approvisionnement 2 500 000 
  
Total 5 728  000 
Soit  15,91 euros HT la tonne 
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6. CONCLUSION SUR LE MODE MARITIME 
 
Sur le plan technique, la solution préconisée d’un ouvrage en mer relié par pipeline sous-
marin aux cuves tampon en zone sud, elles-mêmes reliées par pipeline terrestre au dépôt des 
exploitants, est d’une complexité relativement faible dès lors que la méthodologie et les coûts 
de stabilisation de la zone Sud sont définitivement arrêtés. 
 
Sur le plan sécuritaire et environnemental, les risques sont faib les dans la mesure où la 
réglementation et les mesures de protection environnementales sont scrupuleusement 
respectées ;  les catastrophes récentes (Erika, Prestige) ne sont pas comparables, tant du point 
de vue des produits (produits noirs contre produits blancs et volatiles) que des tonnages (40 à 
70 fois plus importants) mis en jeu. De plus, ce mode n’affecte aucune zone urbanisée ou 
habitée ; toutefois, les opérations de dépotage impliquent la présence d’un pétrolier dans la 
baie à 1.200m au large de l’aéroport. 
 
Sur le plan procédural, le nombre limité d’acteurs permet une bonne rapidité de sa mise en 
œuvre ainsi que de réalisation des constructions (risques de recours et blocages limités 
comparativement à un environnement urbain).  
 
Sur le plan de l’exploitation, le stockage disponible (5j de consommation de pointe à horizon 
2023), la simplicité du schéma d’exploitation et le nombre limité d’acteurs (en cas de grève) 
permet une bonne fiabilité de l’approvisionnement. 
 
Sur le plan économique enfin, la solution est nettement moins onéreuse que le mode dual 
actuel par exemple : 15,9 euros/t  à l’horizon 2023 contre 24 euros/t à ce jour en mode 
pipeline+camion. 
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 TROISIEME PARTIE : L’ALIMENTATION PAR 
VOIE FERROVIAIRE 

 
 

1. FAISABILITE TECHNIQUE  
 

1.1. Une alternative pour les gares de départ 
 

L’acheminement de kérosène peut s’envisager par train quotidien depuis Puget-sur-Argens ou 
depuis les raffineries de l’Etang de Berre. Il est dépoté sur le site de la Halle aux Fleurs, et  
transféré par pipe dans un réservoir construit en zone sud, avant d’être acheminé pour 
l’avitaillement dans une zone distributeurs rénovée. 
 
Ce sont les départs depuis Puget qui apparaissent comme la solution la plus simple et la plus 
fiable (plus courte distance, situation sur un contexte géographique plus favorable, unicité de 
lieu d’empotage comme de dépotage, moindre sensibilité aux aléas d’exploitation ou autres). 
Cependant, même délicate à mettre en œuvre sur le plan organisationnel, la solution «  origines 
de l’étang de Berre » semble la plus économique : moins d’investissements (un site à traiter 
au lieu de deux), et des prix de transport moins élevés que la dualité de mode pipeline + fer 
(scénario Puget, cf. coûts au §5). 
 
Dans les deux cas, le site de La Halle aux Fleurs est potentiellement réutilisable, avec des 
contraintes domaniales et environnementales à gérer, et dans un contexte de réalisation de la 
gare multimodale, dont la compatibilité des emprises nécessaires sera à vérifier.  
 

1.2. Contraintes techniques des infrastructures ferroviaires 
 
La faisabilité est à considérer aussi en regard de l’offre relative aux infrastructures ferroviaires 
existantes : aujourd’hui, le tonnage brut maximal des trains de fret (section pénalisante : entre 
Carmoules et Nice) est de 1 775 tonnes, soit 21 petits wagons (de 76 m3 nets), ou 1600 m3 
nets de carburéacteur en chargement. 
 
Compte tenu de la faible longueur des trains (au plus 350 mètres de wagons, ou 370 m 
machine comprise), des faibles déclivités de la ligne, et de l’homogénéité absolue du matériel 
moderne qui y serait affecté (donc de bon rapport de freinage du train), une dérogation semble 
possible pour ce trafic qui ne dépassera jamais 20 grands wagons, soit 1 920 tonnes brutes 
remorquées au maximum, ou 24 « petits » wagons, soit 1 963 tonnes. La limite de résistance 
des attelages, qui constitue la véritable limite infranchissable, de l’ordre de 2 600 à 2 800 
tonnes, permet d’envisager une telle dérogation.  
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Enfin, sur le plan de la circulation ferroviaire, la seule contrainte notoire est le non croisement 
de trains de marchandises et de voyageurs dans les tunnels de plus de 1000m de long (il en 
existe 3 sur le parcours Marseille-Nice), contrainte ici non pénalisante. 
 

1.3. De multiples travaux sur plusieurs chantiers 
 
D’importants aménagements sont à entreprendre sur les gares de départ, à la Halle aux Fleurs 
et sur l’aéroport. 
 

1.3.1.  Les gares de départ 
 
(a) Dans un scénario Etang de Berre, aucune amélioration n’est à apporter aux terminaux des 

différentes raffineries, mais des modifications (chiffrées à 1.250 Keuros) peuvent être 
opérées en gare du Pas-des-Lanciers (située à la confluence des lignes ferroviaires qui 
encerclent l’Etang de Berre) afin d’améliorer son raccordement à la ligne PLM et 
d’augmenter l’exploitation des convois au départ de La Mède via Pas-des-Lanciers sans 
avoir à repasser par Miramas.  
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(b) Dans un scénario Puget, il est indispensable d’assurer : 
- la mise aux normes de la gare de chargement, anciennement utilisée pour des opérations 

de dépotage : dépose des installations existantes, terrassement du site et réalisation d’un 
radier étanche pour deux voies de 165 mètres (capacité de 10 wagons/voie), réalisation 
d’un caniveau et d’un puisard, installation d’un décanteur déshuileur, mise à la terre 
électrique, construction des installations de chargement, adaptation de la signalisation 

- le raccordement du pipe de la SPMR à l’embranchement ferroviaire.  
 
Le coût total est de : 

- 3.700 Keuros pour 2 voies permettant de recevoir 20 wagons (capacité 1800 m3) 
- 4.100 Keuros pour 2 voies permettant de recevoir 22 wagons (capacité 2000 m3). 
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1.3.2.  La Halle aux Fleurs  
 
 
Le site doit être réaménagé selon le schéma suivant, proche de celui envisagé pour Puget, 
mais plus complet en raison des risques environnementaux (cf. point 2) : dépose des 
installations, terrassements, construction d’un radier pour deux voies de 195 mètres, 
installation d’un décanteur-déshuileur, dalle pour un local d’exploitation, caniveaux, puisard 
de reprise des eaux, accès pompiers, système de détection des incendies (avec brumisateurs, 
cuve d’eau…), clôture du site, mur pare-feu et pare-éclats, cuve de régulation située sous les 
voies  et construction d’un local technique. 
Il convient de plus de raccorder, par pipeline de 3.5 km le site de la Halle aux Fleurs aux 
cuves de stockage de l’aéroport (situées en zone Sud), avec une pompe permettant un transfert 
total en 4 heures. 
 
 
Les coûts sont les suivants : 
- travaux liés aux équipements ferroviaires : 1.850 Keuros 
- travaux liés aux équipements pétroliers : 1.700 Keuros 
- raccordement à l’aéroport  : 2.040 Keuros 
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Alimentation de l’ANCA en carburéacteur  

 28

 

 
 
 

1.3.3.  L’aéroport 
 
 
Deux chantiers doivent s’ouvrir, en plus du pipeline d’approvisionnement des bacs de 
stockage en zone Sud : 
- un pipeline retour vers une zone pétroliers rénovée ; 
- un stockage en zone Sud, où deux bacs de 1250 m3 totalement étanches sont prévus, après 

consolidation de la zone. La capacité de stockage, en sus du dépôt actuel de 1500 m3, sera 
donc de 2500 m3, soit deux jours de consommation moyenne à l’été 2013.  

 
Le coût total de ces deux opérations est de 6.960 Keuros. 
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2. FAISABILITE « ENVIRONNEMENTALE » 
 
 

2.1. Milieu naturel 
 
L’impact sur le milieu naturel est limité. Les emprises ferroviaires existent déjà. Les risques 
de pollution maritime liés à une fuite du réservoir tampon peuvent être prévenus par un 
confortement de la zone sud et la vérification de l’étanchéité des bacs. Les installations de la 
Halle aux Fleurs ne présentent pas de risques environnementaux particuliers pourvus que les 
risques liés à la sécurité (incendie, explosion…) soient correctement anticipés.  
 

2.2. Milieu humain 
 
Trois aspects sont à examiner  : 
 
(a) l’enjeu stratégique : le site de la Halle aux Fleurs est un emplacement stratégique situé au 

cœur d’une zone en plein réaménagement. Très convoité, il devra en outre faire l’objet 
d’une utilisation qui s’intègre avec son environnement immédiat, y compris la nouvelle 
gare multimodale. Les incertitudes sont importantes sur ce point ; 
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(b) l’enjeu de sécurité :  les risques d’explosion et d’incendies ne sont pas à écarter  ; les 

mesures palliatives doivent être envisagées lors des études et de la construction (système 
de brumisateur avec cuve de stockage d’eau…). Toutefois, les constructions de la Halle 
aux Fleurs ne sont pas soumises à la réglementation SEVESO. Il s’agit néanmoins dune 
installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE - loi du 19 juillet 1976). 
L’aménagement du site devra donc faire l’objet d’un dossier d’autorisation (comportant 
entre autres une étude d’impact et une étude de danger) et d’une enquête publique, ainsi 
que d’études complémentaires (étude de foudre, détermination des dangers d’explosion) ; 

 
(c) l’enjeu des riverains : cette problématique est d’une ampleur limitée. L’environnement 

sonore est d’ores et déjà considéré comme bruyant (l’opération de dépotage en elle -même 
ne générant pas de bruit supplémentaire), il n’y a guère de logements à proximité, les 
impacts de santé publique sont négligeables et l’implantation ne blessera pas le paysage. 

 
 

3. FAISABILITE PROCEDURALE 
 
Ce projet implique la ville de Nice, les pétroliers, la SNCF et RFF, la CCI, l’Etat, mais aussi 
diverses autres collectivités, chacun devant intervenir à un moment donné sur son domaine.  
 
Concernant le principal aménagement, celui de la Halle aux Fleurs, la marche à suivre peut 
être la suivante : 

 
- transfert de domanialité entre la Ville de Nice et l’Etat/DGAC (puis transfert à la 

concession aéroportuaire) pour le site à aména ger (20.000 m²) ; 
- modification des documents d’urbanisme de la ville de Nice ; 
- le cas échéant, demande de permis de construite (incertitude sur ce point) ; 
- autorisations administratives après enquête publique, études d’impact et étude de danger 

(réglementation ICPE) ; 
- réalisation éventuelle d’enquêtes complémentaires (foudre et explosion) ; 
- début des travaux. 
 
Le délai de mise en œuvre avoisinerait au mieux les 2 ans, auxquels se rajoutent les délais 
d’obtention d’accord des différents acteurs clés, la ville de Nice notamment.  
 
 

4. FIABILITE  DU SCHEMA D’EXPLOITATION 
 
On distingue pour les deux scénarios trois acteurs clés dans le schéma d’exploitation type : 
- le transporteur : la SNCF a priori 
- les chargeurs : le GAPCA (Groupement des Approvisionnements Pétroliers de la Côte 

d’Azur) à Puget, ou les raffineries à Berre  (à noter que le chargement des trains se fait à 
95%);  
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- le destinataire sur le site terminal (entité dépendant des essenciers ou de la SNCF a priori). 
 
Le seuil de passage d’un train journalier à deux trains journaliers  se situe à des niveaux 
d’approvisionnement de 1600 m3 (pour 22 wagons de 83 m3) ou  1800 m3 (pour 22 wagons 
de 90 m3), donc nous retiendrons comme hypothèse l’acheminement d’un train quotidien, 
ceci étant suffisant puisque correspondant à un niveau de consommation de pointe à l’été 
2023. 
 

4.1. Scénario au départ de l’étang de Berre. 
 

Il représente le cas le plus complexe, les quatre raffineries devant s’accorder autour d’un plan 
organisationnel pour l’expédition journalière. L’acheminement se fait par trains complets au 
départ des raffineries, avec utilisation exclusive de citernes de 83 m3, selon le principe 
suivant : 
- manœuvres en raffinerie, effectuées par les pétroliers, de formation des trains  
- acheminement en soirée du jour J d’un train de 20 à 22 wagons au départ d’une raffinerie 

vers Miramas (+/- 30 mns de circulation + 1 à 2H de stationnement/manœuvre sur site)*  
- acheminement du convoi dans la nuit, au départ de Miramas vers la Halle aux Fleurs 

(3H45 de temps de parcours)* 
- dépotage immédiat (opération effectuée par l’exploitant ferroviaire), à l’arrivée à J+1 du 

chargement, et simultané des 2 voies de stockage (2 pompes de 250 m3/h) vers les cuves de 
l’aéroport (opération d’une durée de 4H, se déroulant entre 1H et 5H du matin et devant 
impérativement être achevée avant 6H pour un fonctionnement en cycle quotidien) 

- (retour du convoi vers l’une des raffineries) 
- mise au repos pendant 24H et contrôle de requalification 
- utilisation pour le trafic de J+2 

 
* : une exception est à noter pour la raffinerie TOTAL où au départ de La Mède 
l’acheminement se fait non pas via le site de Miramas mais celui de Pas-des-Lanciers où des 
aménagements d’installation pourraient réduire les durées de manœuvre  
 

4.2. Scénario au départ de Puget-sur-Argens. 
 

Ce scénario est le plus simple à mettre en œuvre du point de vue logistique  ; il présente une 
réactivité plus forte (distance plus courte) et est compatible avec les deux matériels 
envisageables (citernes de 83 m3 ou 96 m3), ce qui le rend plus souple et plus économique (un 
seul train suffisant à terme).  
Il est dans son fonctionnement sensiblement identique au scénario actuel pour l’empotage (en 
remplaçant l’alimentation des camions par la formation du convoi depuis le dépôt de Puget, 
cette opération étant effectuée par l’exploitant ferroviaire en un temps de 3,5 à 4H), et au 
scénario précédemment décrit pour le dépotage. La durée du parcours Puget-Nice est d’une 
heure environ. 
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4.3. Fiabilité d’approvisionnement 
 

La fiabilité de l’approvisionnement peut être assurée, par la mise en place de programmes 
d’urgence par la SNCF en cas d’interruption du trafic. Si la mise en concurrence des 
transporteurs de fret devait aussi faire diminuer le risque inhérent au monopole, cette fiabilité 
d’approvisionnement demeure un point faible de ce mode de transport (risque de blocage des 
voies notamment). 
 
 

5. FAISABILITE FINANCIERE 
 

5.1. Coût global du projet 
 
Pour les trois chiffrages ci-dessous, les investissements seront réalisés conformément aux 
schémas d’exploitation décrits ci-dessus, à savoir sur les sites de Puget et Nice des voies de 
stockage permettant d’accueillir 20 wagons (2 voies de 10 wagons), et sur le site de Pas-des-
Lanciers une optimisation des infrastructures permettant de réduire les délais 
d’acheminement. L’hypothèse de 2 voies permettant de stocker 22 wagons ayant été 
préconisée, le recalage pour l’investissement est de +400 Keuros sur le site de Puget et de 
+340 Keuros sur le site de la Halle aux Fleurs (ces coûts ferroviaires et pétroliers variant de 
façon largement majoritaire). 
Nous rajouterons, pour travailler à périmètre constant sur tous les modes, le coût de 
réaménagement lourd du dépôt actuel des exploitants sur l’aéroport de Nice-Côte d’Azur 
(coût = 1.250 Keuros, source All Ingénierie). 
Par contre, tous ces investissements s’entendent hors coûts d’acquisition foncière (site de la 
Halle aux Fleurs, voir sur ce point la conclusion au §6). 
Les coûts de maintenance et d’exploitation ayant soit été inclus par le cabinet d’étude Systra 
dans les coûts de transport (pour ce qui concerne notamment les manœuvres de formation de 
trains, la location des wagons etc, cf. §5.2.2.) ou étant soit communs au mode 
d’approvisionnement maritime (dépôt actuel des pétroliers et futur de stockage) dont nous 
reprendrons alors les chiffres, les seules hypothèses que nous ferons portent sur les coûts des 
cellules grisées ci-dessous. 
Pour la maintenance, nous prendrons un pourcentage usuel dans la profession (10% de 
l’investissement) et cohérent avec la durée d’amortissement, tandis que pour l’exp loitation, 
l’hypothèse de fonctionnement des sites de Puget et de la Halle aux Fleurs avec chacun un 
responsable et 3 agents de maîtrise, soit un coût total (incluant fournitures, entretien etc) de 
fonctionnement annuel de 250 Keuros. 
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5.1.1.  Miramas – Nice 
 

OUVRAGES  INVESTISSEMENT MAINTENANCE 
ANNUELLE 

CHARGES 
D’EXPLOITATION 

    
Aménagements ferroviaires Halle aux 
fleurs 

1 848 185 

Aménagements pétroliers Halle aux fleurs 1 480 148 
250 

Pipe de liaison Halle aux fleurs / ANCA 3 672 60  
Aménagements pétroliers ANCA 5 669 420 1 757 
Etudes et maîtrise d’œuvre  1 466   
    
Total 
Total après recalage (voies à 22 wagons) 

14 133 
14 533 

813 
813 

2 007 
2 007 

 
En K euros – estimations SYSTRA (voir détail des calculs dans l’étude)  

 
 

5.1.2.  Miramas – Pas des Lanciers – Nice 
 

OUVRAGES  INVESTISSEMENT MAINTENANCE 
ANNUELLE 

CHARGES 
D’EXPLOITATION 

    
Aménagements ferroviaires Pas des Lanciers 1 500 150  
Aménagements ferroviaires Halle aux 
fleurs 

1 848 185 

Aménagements pétroliers Halle aux fleurs 1 480 148 
250 

Pipe de liaison Halle aux fleurs / ANCA 3 672 60  
Aménagements pétroliers ANCA 5 669 420 1 757 
Etudes et maîtrise d’œuvre  1 466   
    
Total 
Total après recalage (voies à 22 wagons) 

15 633 
16 033 

963 
963 

2 007 
2 007 

 
En K euros – estimations SYSTRA (voir détail des calculs dans l’étude)  
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5.1.3.  Puget – Nice 
 

OUVRAGES  INVESTISSEMENT MAINTENANCE 
ANNUELLE 

CHARGES 
D’EXPLOITATION 

    
Aménagements Puget 3 404 340 250 
Aménagements ferroviaires Halle aux 
fleurs 

1 848 185 

Aménagements pétroliers Halle aux fleurs 1 480 148 
250 

Pipe de liaison Halle aux fleurs / ANCA 3 672 60  
Aménagements pétroliers ANCA 5 669 420 1 757 
Etudes et maîtrise d’œuvre  1 738   
    
Total 
Total après recalage (voies à 22 wagons) 

17 811 
18 551 

1 153 
1 153 

2 257 
2 257 

 
En K euros – estimations SYSTRA (voir détail des calculs dans l’étude)  

 

5.2. Financement du projet et coût annuel pour l’ANCA  
 

5.2.1.  Financeurs  
 
Sur le plan de l’organisation du financement du projet, il est difficile de se prononcer, et à 
fortiori de proposer une quelconque clé de répartition entre acteurs, tant que ne seront pas 
définis clairement les principaux éléments institutionnels du dossier à savoir  :  

 
- la domanialité du site ; 
- les cadres spécifiques de montage du projet. 
 
Tout au plus est- il possible de rappeler quelques idées générales de ces cadres : 

 
(a) pour les sites d’expédition, le Domaine est celui des Entreprises ou Groupements 

d’entreprises pétrolières. Ainsi à Puget, l’ITE (Installation Terminale Embranchée) est sur 
le domaine du GAPCA. Certaines modifications d’installations ferroviaires proposées sont 
sur le domaine de RFF ; 

 
(b) pour le site de Nice, interviendront au niveau des équipements : l’adaptation des voies 

d’accès (domaine RFF), celle de l’ITE (domaine à muter vers le domaine public 
aéronautique pour transfert à la co ncession aéroportuaire a priori), les emprises actuelles 
et voisines (Ville de Nice), les destinataires du produit (groupements pétroliers). 
L’opérateur fret (SNCF) pourrait également intervenir dans les investissements au niveau 
du matériel remorqué utilisé (s’il s’agit de wagons de son réseau, car dans le cas de 
wagons de particuliers loués ce serait plutôt l’affaire des groupes pétroliers). Pour les 
livraisons et restitutions de trains, le transporteur aura à évaluer ses coûts d’exploitation de 
manière plus précise que dans la présente étude, et donc aussi à affiner les prix de la 
prestation. 
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5.2.2.  Frais d’approvisionnement 
 
Ces frais correspondent au coût annuel, à l’horizon 2023 (consommation prévisionnelle = 
450.000 m3, ou 360.000 t) d’acheminement du carburéacteur par trains complets du site initial 
au site terminal, et incluent le coût du transport ferroviaire (dont formation des trains à l’étang 
de Berre), de la location des rames et des manœuvres terminales à la Halle aux Fleurs.  
Depuis Miramas et Pas-des-Lanciers, la capacité unitaire des wagons étant limitée à 84 m3, 
l’amenée de 22 wagons limite la capacité d’emport à 1700 m3. 
Depuis Puget-sur-Argens, la capacité unitaire des wagons pouvant être étendue à 96 m3, la 
capacité d’emport d’un convoi de 20 wagons sera de 1800 m3. 
 
 
 Miramas-Nice Pas des Lanciers-

Nice 
Puget-Nice 

    
Prix  du transport  4 507 4 318 1 487 
Manœuvres  328 300 220 
Parcours Locomotives 134 134 89 
Location Parc Matériel 134 134 136 

    
Total 5 103 4 886 1 932 

 
Soit 

 

 
14,17 euros HT la 

tonne 

 
13,57 euros HT la 

tonne 

 
5, 36 euros HT la 

tonne 
 

En   K euros – Source SYSTRA  

 
Pour homogénéiser les périmètres et pouvoir comparer un coût total d’acheminement sur 
Nice, au transport Puget-Nice par train doit être ajouté l’approvisionnement du site de Puget 
par pipeline (comme à ce jour) depuis l’étang de Berre, d’un coût total (exploitation incluse) 
actuellement de 9.5 euros/t, ramenant le coût total annuel de la solution bimodale 
pipeline+train Berre -Puget-Nice à 5.350 Keuros par an,  soit un coût de 14,86 euros/t.. 
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5.2.3.  Compte d’exploitation 
 
Indépendamment de la répartition entre co-financeurs de l’investissement, on aboutit ainsi à 
l’horizon 2023 à un coût annuel par tonne de kérosène transporté de  : 
 
 
 Miramas-Nice Pas des Lanciers-

Nice 
Fos-Puget-Nice 

    
Dotation aux amortissements / 
15 ans  

969 1069 1 237 

Maintenance annuelle 813 963 1 153 
Charges d’exploitation 2 007 2 007 2 257 
Frais d’approvisionnement 5 103 4 886 5 350 

    
Total 8 892 8 925 9 997 

 
Soit 

 

 
24,7 euros HT la 

tonne 

 
  24,8 Euros HT la 

tonne 

 
27,8 Euros HT 

la tonne 
 

En  K euros – Source SYSTRA 
A noter qu’une solution variante, consistant  à dimensionner non plus sur la pointe estivale 
2023 mais légèrement en-dessous (approvisionnement de 17/18 wagons au lieu de 20/22) a 
été étudiée, permettant d’économiser 5% sur les frais d’approvisionnement ferroviaires (hors 
transport par pipeline entre Fos et Puget), et de diminuer les investissements de 200 Keuros à 
Nice, et de 185 Keuros à Puget.  
Ainsi, si l’économie à la  tonne est très faible (le volume transporté diminuant, et les 
consommations de pointe devant être assurées par camions), la solution peut être envisagée en 
tant que simplification des aménagements. 
 
 

6. CONCLUSION SUR LE MODE FERROVIAIRE 
 
 
Des trois solutions ferroviaires présentées ci-dessus, la solution d’approvisionnement depuis 
Puget, quand bien même elle est plus coûteuse, semble la plus simple et la plus fiable.  
 
Sur le plan technique, des aménagements de site assez lourds et complexes seront à réaliser, 
notamment sur la gare d’arrivée (Halle aux Fleurs) ainsi que sur la plate- forme aéroportuaire 
(pipelines aller et retour), et ce dans des conditions domaniales et environnementales très 
difficiles.  
 
Sur le plan environnemental et sécuritaire, si le milieu naturel n’est pas affecté par ce mode 
d’alimentation, celui-ci présente cependant de très gros enjeux stratégiques (d’intégration 
dans un milieu en phase de fort développement) et sécuritaires. 
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Sur le plan procédural, ce mode implique de nombreux acteurs, tant en phase de construction 
que d’exploitation, et nécessite un transfert de domanialité complexe, ce qui a pour 
conséquence des délais d’aboutissement du projet relativement longs et non maîtrisables. 
 
Sur le plan de l’exploitation, une fois les investissements réalisés, ce mode entraîne un mode 
opératoire déjà éprouvé. Par contre, la fiabilité de l’alimentation est assujettie à des 
paramètres extérieurs difficilement contrôlables (blocage des voies…), le tout pour des flux  
d’approvisionnement relativement tendus (fréquence de rotation quotidienne) ; ceci ne semble 
pas présenter toutes les garanties que peut attendre l’aéroport de Nice. 
 
Sur le plan économique enfin, ce mode est d’ores et déjà plus onéreux que le mode actuel : 28 
euros/t pour la solution duale pipeline+train par Puget, contre 24 euros/t actuellement, ceci ne 
tenant toutefois pas compte des investissements fonciers à réaliser, non inclus dans les coûts 
ci-dessus. Ainsi, sur le site de la Halle aux Fleurs, avec un prix du m² de l’ordre de 300 à 400 
euros (source services fiscaux), le coût d’acquisition des 20.000 m² nécessaires dans cette 
zone stratégique sont de 6 à 8 Meuros, ce qui augmente de 50% le montant des 
investissements à effectuer. L’impact sur le coût final de la tonne de carburéacteur est de 
+5%, soit un coût définitif de 29.25 euros/t pour la solution duale pipeline+train ici 
préconisée.  
Enfin, du fait du grand nombre d’intervenants dans ce mode, le montage opérationnel et 
financier semble rajouter encore à la complexité de ce projet. 
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 QUATRIEME PARTIE : L’ALIMENTATION PAR 
PIPELINE 

 
 
 

1. FAISABILITE TECHNIQUE 
 
 
Le mode opératoire est simple, puisqu’il s’agit le la prolongation du transport par pipe depuis 
Puget jusqu’à l’ANCA. Plusieurs trajets ont été étudiés depuis 1993. Le tracé Nord semble 
être favorisé (lettre du préfet de région du 7 juin 2002 - cf. première partie).  
 
La conduite projetée est de diamètre 168,3 mm et sera dédiée au transport de carburéacteur. 
Sa capacité de transport est de 780.000 m3 par an, soit un volume très supérieur aux besoins 
de l’aéroport dont l’alimentation sera désormais continue.  
 
L’ouvrage comprendra une station de pompage au départ, un terminal d’arrivée à l’aéroport et 
une station de pompage intermédiaire. Des vannes de sectionnement motorisées seront 
disposées le long de l’ouvrage pour permettre l’isolement de tronçons. Les tubes en acier 
seront revêtus d’un revêtement en polyéthylène.  
 
Le tracé Nord, qui suit les emprises de Gaz de France sur une grande partie des 85 kms de 
l’ouvrage, présente de bonnes conditions de construction pour la mise en œuvre de matériels 
et du personnel, car il rencontre peu de zones urbanisées et d’obstacles artificiels.  Les 
difficultés techniques sont essentiellement les suivantes : 
 
- traversées de rivières (Riou Blanc, Siagne, canal de la Siagne, Loup, Cagne, Var) ; 
- zones à fortes pentes  ; 
- terrassement en terrains rocheux. 
 

2. FAISABILITE ENVIRONNEMENTALE 
 

2.1. Un impact sur le milieu naturel qui ne semble pas rédhibitoire, même si la 
protection des eaux ne semble pas encore satisfaisante 

 

2.1.1.  Sites et paysages 
 
Le tracé traverse le site classé des Baous et le site inscrit de Caussols-Calern. Afin de limiter 
l’ampleur des trouées, une déviation pour rejoindre au plus tôt l’antenne GDF de Fréjus est à 
l’étude. Les méthodes d’entretien et de surveillance seront adaptées (surveillance aérienne, 
défrichement minimums…). La DIREN estime que ces atteintes à l’environnement ne sont 
pas rédhibitoires.  
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2.1.2.  Faune et flore  
 
Quatre propositions de sites d’importance communautaire, une proposition de zone de 
protection spéciale et deux sones importantes pour la conservation des oiseaux sont 
concernées par le projet. 
 
Au vu du dossier d’évaluation des incidences élaboré par le SPMR, il apparaît que le pipe 
n’engendrera pas d’incidences significatives sur l’état de conservation des habitats naturels. 
Une attention particulière sera portée à la phase de travaux.  
 

2.1.3.  Ressources en eau potable 
 
Il convient de prendre en compte les risques pesant sur les eaux souterraines, zones de captage 
et les cours d’eau.  
 
Les principaux risques de pollution proviennent d’une dégradation du pipe. Les causes 
principales de fuite sont l’agression par un tiers (pour la moitié des cas) et la corrosion externe 
(pour un quart des cas). Le diamètre faible du tube par rapport à son épaisseur lui permet de 
résister aux mouvements vibratoires et aux déplacements de failles envisageables dans une 
zone de sismicité moyenne.  
 
La DIREN se montre toutefois réservée sur les mesures de protection mises en œuvre à ce 
stade. La  prévention pourrait être améliorée (couche de polyéthylène à renforcer ?), ainsi que 
les dispositifs de réduction des risques en cas d’accident  (sectionnement plus fréquent, 
renforcement des protections dans la Vallée du Var). L’étude de danger réalisée à la demande 
de la DRIRE devra apporter les réponses sur ces points. 
 
 

2.2. Un milieu humain globalement bénéficiaire 
 
Le tracé Nord traverse peu de zones urbanisées, et ne rencontre pas de monuments historiques 
inscrits ou classés. 
 
Malgré tout, quelques désagréments peuvent surgir : 

 
(a) bruit et gêne : l’impact sonore est principalement lié à la phase travaux, mais, en phase 

d’exploitation, une autre source de bruit est créée par les stations de pompage. Une station 
est nécessaire au départ, à Puget  et un ouvrage intermédiaire est à l’étude. Ces 
installations sont soumises au Règlement de Sécurité des Pipelines à Hydrocarbures 
(21.04.89) qui les assimile en matière de bruit aux ICPE. L’émergence de bruit est limitée 
au droit des habitations et le niveau sonore ne doit pas excéder un seuil global. Le respect 
de ces règles garantit une gène sonore minimale ; 

 
(b) activité économique : l’aménagement d’un pipe entraîne des pertes de récolte, une 

perturbation de certaines activités économiques (surtout en phase travaux) et une 
réduction des possibilités d’aménagement des terrains (une servitude non aedificandi et 
non plantandi). Ces désagréments sont compensés par des indemnités (pertes de récolte ou 
indemnité de servitude). Il conviendrait toutefois d’en connaître l’ampleur précise.  
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3. FAISABILITE PROCEDURALE 
 
Le principal opérateur demeure la SPMR. Plusieurs collectivités locales seront concernées.  
 

3.1. Sécurité - DUP 
 

L’ouvrage projeté sera construit sous le régime de l’intérêt général défini par le décret n° 59-
645 du 16 mai 1959 modifié relatif à la construction de pipelines destinés au transport 
d’hydrocarbures. Ce régime implique une enquête d’utilité publique pour autoriser la 
construction et l’exploitation d’un tel ouvrage, ainsi que d’une autre enquête (confondue avec 
la première) pour déclarer les travaux d’utilité publique, instituer les servitudes, et autoriser 
l’occupation du domaine public et modifier les POS des communes concernées. En tant 
qu’ICPE, une étude d’impact et une étude de dangers sont nécessaires également.  
 
Le projet tombe sous le coup de l’arrêté du 21.04.89 relatif à la sécurité des pipelines à 
hydrocarbures liquides. Des mesures spécifiques de protection lors de la pose et l’exploitation 
sont nécessaires.  
 
Les dispositions du décret n°91-1147 du 14.10.91, relatif à l’exécution de travaux à proximité 
de certains ouvrages souterrains ou aériens, trouveront à s’appliquer dans la durée. Elles 
concernent la déclaration et la surveillance de travaux des tiers dans une bande de 100 mètres 
autour du pipeline.  
 

3.2. Milieu naturel 
 
Concernant le milieu naturel, de nombreuses réglementations entrent en jeu : 
 
(a) l’ouvrage est soumis à la loi sur l’eau (loi n°32-3 du 03.01.92). Il fera à ce titre l’objet 

d’une étude d’incidence sur l’eau. L’enquête publique prévue par cette loi pourra être 
conjointe aux enquêtes citées ci-dessus et donnera lieu à un arrêté préfectoral 
d’autorisation (préfet coordonnateur de bassin); 

 
(b) au titre des sites, le pipe doit tenir compte de la loi de 1930 sur la protection des sites 

classés ou inscrits ; la DIREN recommande de saisir le Ministère de l’Ecologie et la 
Commission Départementale des sites avant l’enquête publique ; 

 
(c) le projet entre dans le champ de la directive « Habitat » qui conduit à la désignation de 

zones spéciales de conservation et de zones de protection spéciales formant le maillage 
Natura 2000 ; un dossier doit être formé et sera intégré aux documents demandés par le 
décret du 16.05.59 détaillé supra. 
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3.3. Divers 
 
Enfin, le cas échéant, la loi n°2001-44 du 17.01.01 sur l’archéologie préventive trouvera à 
s’appliquer.  
 

4. FIABILITE  DU SCHEMA D’EXPLOITATION 

 
Seuls un acte de malveillance volontaire ou une panne technique grave peuvent entraîner un 
arrêt de l’alimentation, ce qui rend ce mode très fiable, assimilable à un mode d’alime ntation 
continue. 

5. FAISABILITE FINANCIERE 
 

5.1. Coût global du projet 
 

OUVRAGES  INVESTISSEMENT MAINTENANCE 
ANNUELLE 

CHARGES 
D’EXPLOITATION 

    
Construction du Pipe    
Stations de pompage    
Aménagements Puget   250** 
Installations terminales à l’ANCA   1 450** 
    
    
Total 33 000* 260 1 700 

 
En K euros – estimations SPMR (voir détail des calculs dans l’étude)  

 
* : source SPMR. Ce coût, en hausse par rapport à l’estimation précédente de 30 Meuros, est expliqué par les 

mesures de protection renforcée envisagée dans la zone des Baous pour assurer une protection maximale 
des nappes phréatiques qui sont situées entre 300 et 800 m en-dessous. 

 Pour mémoire, le budget de 30 Meuros retenu jusqu’à présent intégrait déjà un niveau considérable de 
mesures complémentaires dans les zones sensibles, afin de garantir la fiabilité de l’ouvrage : 
surprofondeur (1,2 m au lieu d’1 m), surépaisseur, revêtement polyéthylène tri-couche, protection 
complémentaire par un géotextile imputrescible, protection contre les agressions extérieures par dalles, 
sectionnement rapproché par 7 chambres à doubles vannes ainsi qu’un plan de pose spécial pour la 
protection des captages de la vallée du Var. 

 Au global donc, sur les 33 Meuros d’investissement, 25 % correspondent à des mesures complémentaires 
de prévention et de maîtrise des fuites. 

 
** : pour ces deux montants, reprise des hypothèses des modes ferroviaire et maritime 
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5.2. Financement du projet et coût annuel pour l’ANCA 
 

5.2.1.  Financeurs  
 
La SPMR, compte-tenu des faibles volumes transportés, ne s’estime pas en mesure de 
financer à elle seule la construction du pipe. Une subvention FNADT a été demandée 
(subvention à l’aéroport d’Athènes pour le même type de construction).  
 

5.2.2.  Frais d’approvisionnement 
 
Le coût d’approvisionnement pur par pipeline entre Puget et Nice n’est pas disponible mais 
proche de 0 (pas de location de matériel ou d’infrastructure). 
Toutefois, pour l’acheminement complet sur Nice, il convient d’ajouter le coût de l’amenée 
du carburant par pipeline jusqu’à Puget (comme aujourd’hui, effectué par la SPMR), qui est 
dans cette solution monomodale (diminution du coût de réception et réexpédition pipeline 
demandant moins de main d’œuvre que pour un approvisionnement vers un autre mode) de 
l’ordre de 7.7 euros/t (source SPMR). 

  

 

5.2.3.  Compte d’exploitation 
 
A l’horizon 2023, le coût d’approvisionnement annuel pour l’ANCA est donc le suivant : 
 
 COUT GLOBAL 

  
Dotation aux amortissements / 15 ans 2 270 
Maintenance annuelle 260 
Charges d’exploitation 1 700 
Frais d’approvisionnement 2 772 
  
Total 7 002 
Soit  19,45 euros HT la tonne 
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6. CONCLUSION SUR LE MODE PIPELINE 
 

Sur le plan technique, le mode de transport par pipeline est bien éprouvé et le tracé Nord, 
suivant les emprises de l’artère GDF, présente de bonnes conditions de construction dès lors 
que le passage en partie terminale (basse vallée du Var) est défini. 
 
Sur le plan environnemental et sécuritaire, si le milieu naturel est affecté de façon non 
rédhibitoire, les questions relatives à la protection de la ressource en eau potable restent les 
plus cruciales. Les moyens de surveillance exposés notamment dans l’étude de danger 
récemment réalisée par la SPMR devraient apporter les réponses nécessaires. 
 
Sur le plan procédural, la mise en œuvre de ce mode présente des risques pré visibles et non 
négligeables de recours de la part de tiers (expérience sur les projets majeurs d’infrastructure 
dans le département), impliquant des délais de mise en œuvre non maîtrisables.  
 
Sur le plan de l’exploitation, ce mode ne nécessite aucune intervention humaine et est 
assimilable à une alimentation continue et disponible H24.  
 
Sur le plan économique enfin, ce mode engendre un coût légèrement supérieur au coût actuel.. 
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 CINQUIEME PARTIE : SYNTHESE 
 
 

1. AVERTISSEMENT 
 
Il est très important de noter la disparité du niveau d’études et donc des informations 
disponibles sur chacun des modes : 
- s’agissant des modes maritime et ferroviaire, les études menées sur une durée de deux mois 

ont permis de parvenir à un niveau de définition proche d’une étude de fa isabilité 
- s’agissant du mode pipeline terrestre, les études menées par la SPMR depuis 1999 ont 

permis de parvenir à un niveau de définition proche d’un avant -projet sommaire. 
 
Du fait de cette disparité, et en dépit du souci d’homogénéiser les informations fournies dans 
le présent rapport (pour permettre une comparaison multicritères), les conclusions ici 
exposées doivent être considérées avec la plus grande prudence, notamment s’agissant des 
coûts, de la faisabilité technique et de la fiabilité de l’exploitation. 
 
 

2. COMPARAISON MULTI-CRITERES 
 
Moyennant l’avertissement ci-dessus, les analyses par critère exposées pour chaque mode 
permettent d’aboutir au tableau multicritères suivant, dans lequel nous ferons apparaître : 
- en vert les points ne posant pas de problème ou posant des problèmes pouvant facilement 

être réglés 
- en orange les points posant des problèmes d’une complexité relativement importante 
- en rouge les points posant des problèmes bloquants ou quasi-bloquants 
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Mode : 

 
Critère  : 

 

MARITIME 
DUAL PIPELINE + 

FERROVIAIRE 
(solution Puget) 

PIPELINE 
TERRESTRE 

 
Faisabilité technique  

 
   

 
Sécurité et 

environnement 
 

environnement Halles aux Fleurs sécurité 

 
Faisabilité 

procédurale 
 

  délais 

 
Fiabilité de 

l’exploitation 
 

 Risque blocage + flux 
tendus  

 
Aspect  économique 

(coûts 2023) 
 

15,8 euros/t 29,2 euros/t 19,4 euros/t 

 














































































